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3.  Proposer un service d’aide aux jeunes 
venant d’une institution d’accueil

Droit à l’aide sociale

1. Contexte et description 
Les jeunes placés en maison d’accueil pour enfants 
et adolescents sont souvent confrontés, à leur sortie, 
à des contraintes auxquelles ils n’ont pas été prépa-
rés ou qu’ils n’ont pas les moyens matériels d’assu-
mer. Trouver un logement, payer une caution locative, 
un loyer, meubler l’espace, suivre une formation, 
chercher un emploi, rédiger un CV, se présenter à 
un entretien d’embauche,… sont autant de difficultés 
concrètes auxquelles s’ajoutent les exigences d’une 
vie autonome, alors que pendant des années ils ont 
fonctionné en groupe, et souvent dans un isolement 
relationnel. 

Dès lors, il s’agit de :

–  offrir un soutien concret aux jeunes adultes qui 
doivent vivre l’apprentissage de l’autonomie à la 
sortie d’une maison d’accueil ;

–  promouvoir l’intégration sociale et/ou profes-
sionnelle par le biais de la création d’un réseau 
de personnes ressources ayant pour objet de 
soutenir les jeunes défavorisés par tout moyen  
adéquat ;

–  mettre en place ce réseau spécifique qui pourra 
aider les jeunes et les soutenir vers l’autonomie, et 
en assurer la gestion et la durabilité ;

–  venir en aide, au sens le plus large, aux enfants, 
adolescents et jeunes défavorisés pour les pré-
parer à cette autonomie en les faisant sortir de la 
sphère de « l’assistanat » tout en luttant contre la 
pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale.

Les actions peuvent s’inscrire dans 4 types de 
soutien (individuel ou collectif) : financier, solidaire, 
en compétence (coaching) ou en nature.

Exemples : une action d’aide individualisée 
(ex : pour un jeune de 16 à 18 ans, avance de la 
caution locative, achat de meubles, récolte de 
matériel informatique, aide administrative, aide à la 
recherche d’un job ou d’un stage, d’un logement, 
participation à des ateliers « réseaux sociaux », 
aide à l’obtention d’un permis de conduire,…) ; 
des actions de solidarité au profit des jeunes 
en promouvant la participation et l’implication 
de tiers, notamment, par la constitution d’un 
réseau de soutien aux jeunes visés ; une 
collaboration active avec les maisons d’accueil 
où résident ou résidaient les jeunes concernés,  
etc. 

2. Publics cibles 
Le premier axe cible les enfants et adolescents (de 
0 à 16 ans) dont la situation difficile nécessite une 
aide individuelle ou collective spécifique et complé-
mentaire aux interventions publiques, ayant vécu ou 
vivant en maison d’accueil, en vue de favoriser leur 
intégration dans la société, de lutter contre la pau-
vreté et l’exclusion sociale et d’assurer un mieux-être 
aux jeunes (mise en place d’un programme en vue 
de récréer des liens affectifs et de faciliter une future 
meilleure autonomie).

Le deuxième axe cible les adolescents (de 16 à  
18 ans) et les jeunes adultes (de 18 à 21 ans) défavo-
risés dont la situation nécessite une aide individuelle 
spécifique et complémentaire aux interventions 
publiques, dans le cadre de leur apprentissage de la 
mise en autonomie, qui ont vécu ou qui vivent encore 
en maison d’accueil. L’objectif est de favoriser leur 
intégration dans la société via un « coaching » indi-
viduel, des actions pour lutter contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale, notamment par la création d’un 
réseau, et des actions en vue d’assurer un mieux-être 
aux jeunes.

3. Parties prenantes 
La structure visée est constituée en asbl, mais elle 
pourrait être créée par les pouvoirs publics sous la 
forme d’un service communal ou provincial ou d’une 
action du Plan de cohésion sociale. Elle nécessite 
d’associer un réseau de professionnels bénévoles 
ayant une connaissance du secteur de l’aide aux 
jeunes, au travers par exemple de son conseil d’ad-
ministration ou de son comité d’accompagnement, 
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afin de soutenir le réseau de personnes ressources. 
Une collaboration active avec les maisons d’ac-
cueil dans lesquelles vivent ou dont proviennent 
les jeunes concernés est indispensable, de même 
qu’une collaboration avec les organismes suscep-
tibles de prendre, le cas échéant, la relève à l’issue du  
« coaching » du jeune adulte…

4. Mise en œuvre 
–  Définir le projet en fonction des besoins identifiés à 

l’échelle locale ou provinciale.

–  Décliner le projet dans une « charte » univoque.

–  Identifier les partenaires potentiels : maisons  
d’accueil, services publics locaux, etc.

–  Solliciter des professionnels susceptibles de 
constituer, par un engagement bénévole, le réseau 
de personnes ressources visé plus haut.

–  Gérer et animer ce réseau au jour le jour.

–  Trouver les soutiens nécessaires au démarrage 
du projet tant en termes d’appui que d’apport de 
moyens financiers et introduire les demandes éven-
tuelles (aides à l’emploi pour les engagements, 
réponse à des appels à projets, participation des 
pouvoirs locaux, des services partenaires…).

–  Trouver un ou plusieurs locaux pour organiser le 
coaching et les activités ou acquérir et aména-
ger un véhicule permettant de rendre le service 
itinérant.

–  Assurer une promotion claire et à large échelle de 
l’initiative.

5. Conditions de réussite 
–  Le service ou l’association doit apporter un sou-

tien aux jeunes lorsque ce soutien fait partielle-
ment ou totalement défaut : il s’agit d’assurer le 
chaînon manquant entre les structures concernées 
par le public ciblé dépendant de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles (enseignement, jeunesse, aide 
à la jeunesse…) et celles qui relèvent de la Wallonie 
(formation, emploi, logement, handicap…). 

–  Selon la volonté ou non d’assurer un maximum 
d’indépendance à l’organisation, les moyens et 
ressources peuvent provenir pour l’essentiel de la 
recherche de fonds tant auprès de particuliers, de 
services club, de fondations, d’entreprises que de 
toutes autres sources. 

–  Pour remplir sa mission, il convient de se faire 
connaître des associations, des pouvoirs man-
dants, des entreprises, des fondations, des plate-
formes professionnelles du secteur, de la presse, 

des médias, afin de toucher le grand public au sens 
large.

–  A cet effet, dès la création du service ou de l’asbl, 
la communication par voie électronique doit être 
privilégiée afin d’éviter au maximum l’utilisation de 
papier, ainsi que par l’organisation de rencontres.

–  Au-delà de l’intervention sociale, il est important 
aussi de prendre en compte sa responsabilité 
sociétale, notamment en matière d’environnement, 
et de transmettre ce message aux jeunes par la 
politique de l’exemple.

6. Pratique exemplative 
L’asbl L’Envol Jeunesse.

L’envol jeunesse est lauréat des Mérites 

Associatifs 2015 de la Maison pour Associations 

de Charleroi et a reçu le Prix Spécial du Jury : 

Nous sommes très heureux d’avoir reçu cette recon -

naissance, mais nous sommes au-delà de cela, heureux 

de pouvoir au travers de ce prix, donner un coup de 

projecteur sur des jeunes dont on ne parle pas beaucoup 

et qui en ont pourtant le plus grand besoin. Merci au 

Jury et merci à la MPA ! C’est NéoVectis, entreprise 

partenaire de L’envol jeunesse, qui nous y a inscrit ! 

Nous n’aurions pas osé porter nous-mêmes notre  

projet devant le jury d’un tel concours compte tenu 

de la « jeunesse » de notre asbl qui n’a été fondée 

qu’en septembre 2014 avec un démarrage réel en  

janvier 2015 ! Notre surprise fut grande lorsqu’il a été 

annoncé que L’envol jeunesse recevait un des Mérites 

Associatifs 2015 et que le Prix spécial du Jury lui était 

remis ! Rien que du bonheur ! 
Stephan Lovenfosse,  

Administrateur Délégué de L’envol jeunesse


